
 

 

Conseil municipal du 28 janvier 2019 
 

Le maire ouvre la séance à 20h30 

Sont présents : Mmes Marie-Hélène JEANJEAN, Claudine BARDIAUX, Aurélie TIRMARCHE. 
 MM Vincent ANCELLIN, Albert DUVAL, Yannick HUMAIN, Pierre HUTTIN, Philippe HERMANT,     
Jacques HICTER. 
Sont absents excusés : Mme Cécile MILLET, Mme Juliette FAGHEL, M Jean Jacques RICHARD 
(procuration à M Jacques HICTER) et M Michel FUSIER-DELALANDE. 
Sont absents : M Nicolas HECQ. 
Secrétaire : Yannick HUMAIN. 
 

1. LE CONSEIL DECIDE : 

 D’approuver le procès-verbal du conseil du 22 octobre 2018 et celui du 30 novembre 2018. 
 De reporter à 2020 l’aménagement des trottoirs rue de la liberté. 
 De solliciter différentes subventions pour l’année 2019: 

A.  Aisne Partenarial Voirie pour des travaux rue du Château d’Eau et pour la  protection des 
avaloirs dans la commune 

B.  Aisne Partenarial Investissement pour la réfection de la cour de l’école (actualisation du 
devis) 

C.  D.E.T.R  pour les travaux les travaux de peinture à l’église (dernière tranche) et pour le 
changement des menuiseries et des soupiraux de la mairie.      

D. Amendes de police pour le projet stationnement 2020. 
 De subventionner l’association Prévention Routière pour des actions d’éducation routière à l’école. 
 D’autoriser Mme le maire à signer la convention avec l’ADICA pour le projet stationnement 2020. 
 D’autoriser Mme le maire à mettre en place le prélèvement sur les salaires des agents pour les 

chèques restaurant et à signer la convention avec le Chèque Déjeuner. 
 D’autoriser Mme le Maire à utiliser 25% des crédits d’investissement de 2018. 
 De ne pas modifier les délibérations applicables en 2018. 
 De délibérer sur les dépenses financées au titre des fêtes et cérémonies. 
 D’autoriser Mme le Maire à signer un avenant avec la SMACL pour l’assurance de la remorque. 
 De modifier la délibération pour le changement des candélabres accidentés et de fixer la durée 

d’amortissement à 15 ans pour ces travaux. 
 D’adopter la possibilité de location de la salle polyvalente pour 12 heures en journée.   
 De modifier des tarifs accueil périscolaire, restauration, eau 
 De renouveler aux mêmes tarifs la convention de déneigement avec les agriculteurs avec tacite 

reconduction. 
 

2. LE MAIRE INFORME LE CONSEIL : 

 Sur l'avancement des travaux du lotissement Les Mésanges et celui de la Croix Saint Claude. 
 Que le dossier « alarme école » doit être revu. 
 Que Savy Animation doit modifier ses statuts. 
 Que nous sommes en attente d’avis de subvention pour l’achat du tableau numérique. 
 Sur les restes à réaliser de 2018. 
 Sur le grand débat organisé vendredi 01/02/2019 dans la salle du conseil. 

 

3. PROCHAINES DATES :   

 Réunion stationnement  le 8 mars à 18h30. 
 Réunion de quartiers rue Maire, Liberté, Ecole, Acacias, Tilleuls, Tour de Ville et  

Chaussée de Nesle le 15 mars à 18h30. 
 Conseil 22 mars à 20h30 

 

 Mme le Maire lève la séance à 21 h 20. 


